
Saisir la demande
 dans Colibris à compter du

16/09/2024

Enquêtes ponctuelles
 sur le service fait

PACTE

1er degré 
public et privé

Directeur d’école

Je veux engager
une demande de

PACTE 
(Du  16/09/2024 au

15/10/2024)

Services académiques

Je veux annuler,
suspendre ou
modifier une

mission
(exceptionnel)

Je veux engager
une demande de

PACTE 
(après le 15/10/2024)Validation des demandes  jusqu’au

15/10/2024 

IEN (public)
Autorité académique (privé)

Transfert des PF sur SIRH des
services académiques pour mise

en paiement sur paie d’octobre  et
novembre 

Services académiques

Contacter la DSM pour demande

IEN

Transmettre  à la DPEP dès
connaissance de l’événement :

la lettre de mission initiale
la fiche de liaison indiquant
les PF modifiées
le service fait 

        A partir du mois d’avril 2025,
faire un point sur l’état

d’avancement des missions
réalisées pour redéploiement ou

annulation 

IEN

IEN

Par échantillon à
compter de juillet 2025

pour les PF attribuées en
2024/2025

Contrôle a
posteriori

Difficulté technique Colibris : faire un
Fil@os
Autres difficultés : contacter la DPEP
à dpep.secretariat@ac-reunion.fr 

J’ai besoin d’une
assistance

IEN

Campagne initiale Tout au long de l’année


